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Pantin, le 9 juin 2023 
 

COMMUNIQUÉ 
 
 
Nous apprenons qu’à l’issue de la commission permanente culture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes tenue le vendredi 12 mai 2023, le Centre chorégraphique national de Rillieux-la-
Pape allait voir sa subvention amputée de 115 000€. Cette décision brutale et unilatérale 
intervient après une précédente annonce, non moins violente, d’un désengagement de cette 
même collectivité concernant les travaux de réhabilitation et d’amélioration du bâtiment qui 
avait été incendié en octobre 2017. Sur les 700 000€ promis par la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, 350 000€ ont bel et bien été octroyés, tandis que les 350 000€ restants ne seront pas 
versés. 
 
Nous alertons l’ensemble des partenaires du CCN de Rillieux-la-Pape sur cette situation 
inédite, qui fragilise un projet artistique et des salarié·e·s, mais surtout un équipement comme 
la danse en manque tant et qui a des conséquences concrètes sur l’emploi artistique et la 
santé des compagnies qui traversent actuellement une crise sans précédent. 
 
Il en va de la survie du CCN de Rillieux-la-Pape, de ce CCN installé au cœur d’un quartier 
prioritaire politique de la Ville en prise directe avec les populations qui y habitent autour. Nous 
invitons les partenaires de ce CCN, dont certains ont déjà pu apporter une réponse pour les 
travaux, à trouver les solutions qui lui permettra de retrouver une sérénité, ainsi qu’aux 
équipes des conditions de travail satisfaisantes. 
 
Cet exemple révèle une fois de plus le peu de cas fait à l’art chorégraphique, à savoir 
notamment des espaces insuffisants pour la danse, des moindres salaires pour les 
danseur·se·s, une production et une diffusion inégales sur le territoire national.  
 
Si nous interpelons aujourd’hui les partenaires du CCN de Rillieux-la-Pape, l’ACCN exprime son 
entière solidarité envers toutes les structures artistiques et culturelles ainsi qu’à leurs équipes 
subissant aujourd’hui des coupes budgétaires ne permettant pas la réalisation des projets 
artistiques et la rencontre de ceux-ci avec les populations. 
 
 

Association des Centres chorégraphiques nationaux 


